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Chronique d’une mort annoncée ou 
Révolution historique de 26.000 salariés ?
En mai, nous vous alertions avec insistance, aujourd’hui, nous vous mettons en demeure de réagir !
12 ans maintenant que la Fédération Nationale CGT des Personnels des Organismes Sociaux pointe 
d’un index vigoureux le destin qu’elle pressentait.

Communications diverses et variées, alertes à tous les niveaux de notre organisation, mais aussi 
et surtout, interventions, déclarations, bilatérales provoquées et rapports divers -mais non moins 
argumentés- auprès de la Branche devaient garantir la prise de conscience de tous les acteurs de 
ce qui s’avère aujourd’hui évident :

ON VEUT LA MORT DU SECTEUR !

On peut se voiler la face, espérer échapper à «l’eau du bain» quand celle-ci sera vidée, on peut en 
aucun cas -sauf à vivre dans le déni le plus ferme- être convaincu du caractère «indispensable» de 
l’emploi qu’on occupe et pourtant… on ne peut dans tous les cas se sentir le maillon indispensable, 
celui qui verra des milliers de collègues couler tandis qu’on continuera à flotter jusqu’à ce qu’arrivent 
les secours !!!

L’HEURE EST A L’UNITÉ DE 26.000 SALARIES

• Ag2r envisage le transfert de son activité prévoyance vers La Mondiale, donc vers le monde 
assurantiel,

• Klesia envisage le partenariat et la création d’une nouvelle SGAM pour une large partie de son 
activité avec une Mutuelle d’Assurance, donc vers le monde assurantiel,

• Agrica regroupe ses Institutions de Prévoyance -car, mauvaise élève, elle n’avait pas encore 
procédé au regroupement de ses activités- pour envisager ? Le transfert vers un opérateur 
d’assurance !

• Malakoff-Humanis, d’après nos sources, prévoit dans ses derniers projets le même dessein pour 
ses activités dites « d’assurance de personnes » vraisemblablement dans un partenariat avec la 
France-Mutualiste,

• B2V, le modèle-type, est le meilleur exemple justifiant que tout ce qui précède n’est pas un « 
phénomène » ou une quelconque « tendance » mais bel et bien un choix : le choix de casser l’un 
des pans de la protection sociale au profit du lucratif.

FAUT-IL D’AUTRES ARGUMENTS ?
Alors répétons-les !

• Si Transfert du recouvrement (re-prévu dans un prochain Projet de Loi de Financement de la 
Sécurité sociale autrement dit PLFSS) 

• Séparation des activités des GPS (pour mieux les transférer)
• Réforme des retraites (en lien avec le premier item ci-dessus)
• Pré-rapport Ramain (regroupement des Branches de faible effectif ou de faible activité(1), entre 

autres critères)
• La volonté de Denis Kessler -confirmée par les agissements gouvernementaux- de détricoter 

méthodiquement le programme issu du Conseil National de la Résistance
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L’AVENIR DE VOS MÉTIERS, DE VOS EMPLOIS, VOUS APPARTIENT
LA CGT SEULE NE POURRA RIEN CAR ELLE S’APPUIE SUR LA VOLONTÉ DES SALARIES

ALLEZ-VOUS LAISSER CE SPECTACLE SE JOUER « SANS VOUS » ???
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